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Participants à la Rencontre 2024
OFAC :

- AD / OBST

- AIM / PUB

- ATS

- Espace aérien

- Juridique

- Safety Risk

Management

- Flight OPS

- PSIA / PAP

72 sur 90 

Aérodromes

- ASA

- Skyguide

- MAA

- FA

- Rega
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Programme – Matin

Heure Thème Conférencier

09:30 - 09:35 Bienvenue au nom de la Direction Christian Hegner

09:35 - 09:45 Informations générales Philippe Roth

09:45 - 10:15
Examen des obstacles à la navigation aérienne 

dans les zones d’aérodrome

Gianna Orleth

Raoul Kern

10:15 - 10:40 NOTAM Office : Un regard en coulisses Daniel Stalder

10:40 - 11:05 Pause

11:05 - 11:35
Opérations de drones à l’aérodrome / Bonnes pratiques

et mesures de sécurité 
Sandra Bodmer 

11:35 - 12:00
ALPHA UNO: Utilisation de l’autoroute comme piste 

temporaire
Major Alain von Büren

12:00 - 13:30 Lunch
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Programme – Après-midi

Heure Thème Conférencier

13:30 - 14:00 Géodonnées et aérodromes Pascal Imoberdorf

14:00 - 14:15 Le futur des infrastructures aéronautiques de la Suisse Jorge Pardo

14:15 - 14:45
Etude de concept « Surveillance de la gestion du péril 

animalier »
Florin Hungerbühler

14:45 - 15:05 Pause

15:05 - 15:35
Transition de l’Aérodrome de Riviera vers une structure 

civile, un défi pas toujours si simple... 
Rocco Bustelli

15:35 - 15:55
Thématiques aéroportuaires actuelles et perspectives 

2025 
Philippe Roth

15:55 - 16:00 Clôture de la rencontre Pascal Waldner



Examen des obstacles à la 

navigation aérienne dans les 

zones d’aérodrome

Gianna Orleth / Raoul Kern
Service des obstacles à la navigation aérienne

21 novembre 2024
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Team Service des obstacles

Markus 

Bühler

(Chef 

d’équipe)

À l’OFAC

depuis avril

2011

Pierre-

Alain 

Cornuz

À l’OFAC

depuis janvier

2008

Raoul 

Kern

À l’OFAC

depuis

janvier 2019

Harald 

Urban

À l’OFAC

depuis

décembre

2018

Gianna Orleth

(stagiaire)

À l’OFAC depuis

août 2024

Team Service des obstacles à la nav. aérienne
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Team Service des obstacles

Processus d’autorisation d’OBST dans DCS
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Team Service des obstacles

Rôle du chef d’aérodrome : vérifier le CSLO
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Team Service des obstacles

Quoi ?

Comment ?

Quoi ?

Comment ?

Pourquoi !

What … How … and WHY!
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Team Service des obstacles

Cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles versus plan de la zone de sécurité

Le cadastre des surfaces de limitation d’obstacles et le plan de la zone de sécurité

servent à protéger les procédures d’approche et de départ des aérodromes.

Cadastre des surfaces de limitation d’obstacles (CSLO)

• Le CSLO est réglementé par l’art. 62 OSIA

• La responsabilité de l’établissement incombe à l’exploitant de l’aérodrome

• Les données élaborées doivent être soumises à l’OFAC (art. 62 al. 1 OSIA)

• PAS contraignant pour les propriétaires fonciers

Plan de la zone de sécurité (ZoSé)

• Le plan de la zone de sécurité est régi par les art. 42 ss LA et les art. 71 ss OSIA

• Pour les aéroports, le CSLO en tant que base de données est converti en ZoSé devenant 

ainsi contraignant pour les propriétaires fonciers (art. 42 LA)
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Team Service des obstacles

• Livraison de la construction des surfaces numériques (en plus des plans PDF)

• Échange de données via le Data Collection System (DCS)

• Condition importante : prise de contact avec l’entreprise ITV Consult AG

Comment se fait la transmission des données 
à l’OFAC ?
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Team Service des obstacles

Représentation des surfaces de limitation 
d’obstacles selon l’Annexe 14 de l’OACI
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Team Service des obstacles

Surfaces de lim. d’obstacles en 3D à Zurich
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Team Service des obstacles

Trajectoires d’approche et de départ pour 
l’hélistation de Schindellegi
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Team Service des obstacles

Processus d’autorisation d’OBST dans les zones d’aérodrome

Source : ITV
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Team Service des obstacles

• Prise de contact avec ITV Consult AG (accord d’échange de données)

• Inscription au Data Collection System (DCS)

• Exporter la situation actuelle des obstacles en format CSV à partir du DCS

• Seuls les obstacles permanents (durée > 2 ans) doivent être inclus

• Ne pas saisir les arbres dans les zones de surfaces horizontales et coniques

• L’évaluation des obstacles doit se baser sur des données actuelles (image 

aérienne ou modèle numérique de données)

• Importer la nouvelle situation des obstacles en format CSV dans le DCS

• Le processus d’approbation des obstacles peut maintenant commencer

Nouvelle marche à suivre pour évaluer les OBST du 
point de vue du responsable d’aérodrome
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Team Service des obstacles

• LSXB Balzers

• LSZS Samedan

• LSXT Trogen

• LSGP La Côte

Prochaines actualisations des CLSO
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Team Service des obstacles

Pour le(la) chef(fe) d’aérodrome :

• Endosser le nouveau rôle d’« originator » 

• Collaboration étroite avec le bureau d’ingénieurs ou de géomètres mandaté

• Le contractant dispose du savoir-faire nécessaire pour la construction 3D des 

surfaces et la mesure des obstacles

• Respect des délais

Pour les autorités :

• Coordination entre l’OFAC, ITV et Skyguide

Défis
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Team Service des obstacles

➢ Inscription au DCS, création de compte, questions techniques : obstacles@itv.ch

➢ Processus d’autorisation OFAC : obstacles@bazl.admin.ch

➢ Instructions pour chef(fe)s d’aérodrome : 

https://itvconsult.atlassian.net/l/cp/AM16r1qo

Contacts et instructions

mailto:obstacles@itv.ch
mailto:obstacles@bazl.admin.ch
https://itvconsult.atlassian.net/l/cp/AM16r1qo
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Team Service des obstacles

Merci beaucoup de votre attention !



beyond horizons 1

Daniel Stalder
Haus des Sports, 21.11.2024

Un regard en 
coulisses

NOTAM OFFICE
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Daniel Stalder

29.08.1967

Dès 1986

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http%3A%2F%2Fde.wikipedia.org%2Fwiki%2FDatei%3ARSAG.jpg&ei=IABiVPatBcy07gaz7oHADw&bvm=bv.79189006,d.ZGU&psig=AFQjCNGbToQ4LDbGRtnhv3pITo9BD1HYMg&ust=1415795080288291
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Daniel Stalder

•Equipe du processus publication / COTSENA 

•Instructeur pour formations initiale et continue

•Instructeur de coachs / évaluateurs (train the trainer)

•CISM peer (care team)



Daniel Stalder

Skyguide                         beyond horizons 4
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Daniel Stalder
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Notam Office
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Définition OACI du NOTAM :

A notice distributed by means of telecommunication

containing information concerning the establishment,

condition or change in any aeronautical facility, service,

procedure or hazard, the timely knowledge of which is

essential to personnel concerned with flight operations.



• Le Notam Office Suisse :

Site en français Seite auf Deutsch



• Le Notam Office Suisse :

• Publie les NOTAM, SNOWTAM / RCR et le DABS sur mandat 
de l’OFAC

• Exploite l’office de coordination des tirs et de la sécurité de 
navigation aérienne sur mandat de la Confédération

• Heures d’ouverture : 24/7



• Le Notam Office Suisse :

• Gère une bibliothèque mondiale d’AIP étrangers 
(plus de 160 pays)

• Examine les AMDT/AIC/SUP entrants au niveau de la 
pertinence pour les clients internes et externes

• Gère une base de données de NOTAM du monde entier 
(y compris des séries propres à un pays)
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Lundi / Vendredi
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PLANNING DES HORAIRES SAMEDI / DIMANCHE / JOURS FERIES
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NOTAM publiés
en 2023
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Série A : 
- LSZH/LSGG (sauf informations VFR  Série B)
- NOTAM concernant En-Route (NAVAID, RADAR,

modifications de l’espace aérien)
- Diffusion dans le monde entier
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Série B : 
- Tous les autres aérodromes, informations concernant le trafic VFR
- Aérodromes militaires, au sujet des CTR / TMA et du GNSS
- Obstacles En-Route et trajectoires ATS du LFN
- Diffusion dans toute l’Europe
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Série W : 

- Activités dans l’espace aérien (tirs, PJE, R-/D-Areas)
- Diffusion dans toute l’Europe
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PC WINDOWS
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TRAITEMENT DES PLANS DE VOL
NOTAM / SNOWTAM / RCR
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MICAMS pour
COTSENA
DABS NOTAM
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PRINCIPE DES QUATRE YEUX



CLIENTS
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Office fédéral de l’aviation civile OFAC
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Obstacles à la navigation aérienne
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Propriétaire

Enregistrement Examen Décision Montage Démontage

OFAC

NOTAM C / R

Processus obstacles
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Demande de publication 12.11.2024 13.11.2024
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SNOWTAM / RCR
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NOTAM
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lifs@bazl.admin.ch
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INTERETS
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INTERETS
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INTERETS
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INTERESSEN
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KOSIF / COTSENA
/ COTSINA
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KOSIF

KOSIF

COTSENA

COTSINA

KOORDINATIONSSTELLE FÜR SCHIESSEN

UND FLUGSICHERUNG

OFFICE DE COORDINATION DES TIRS ET DE

LA SÉCURITÉ AÉRIENNE

UFFICIO DI COORDINAZIONE DEI TIRI E

DELLA SICUREZZA AEREA

QUE SIGNIFIE COTSENA ?
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Avis de tir
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15 minutes avant le début de l’activité : doté 
d’une minuterie
Si actif : permanent
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Daniel StalderHeures de publication :
0900 pour le jour actuel
1300 pour le jour actuel
1600 pour le jour actuel et suivant
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ACTIVITES DANS 
L’ESPACE AERIEN
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ALPHA UNO



beyond horizons 58

RUMEURS
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CONTACT
Skyguide Swiss Air Navigation Services Ltd
Flugsicherungsstrasse 1-5
Case postale 270
8602 Wangen bei Dübendorf
www.skyguide.ch

International NOTAM office Switzerland
téléphone : +41 43 931 61 96
e-mail : nof-ch@skyguide.ch

http://www.skyguide.ch/


Opérations de drones à 

l’aérodrome
Bonnes pratiques et mesures de sécurité

Sandra Bodmer, Systèmes d’aéronefs sans équipage à bord

21 novembre 2024



2Rencontre des chefs d’aérodrome 2024 • Opérations de drones à l’aérodrome

• Modifications organisationnelles à l’OFAC

• Définition des zones restreintes

• Autorisations exceptionnelles

• Adaptation du formulaire SFO

• Interventions de la police

Sommaire 
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Organigramme
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Définition des zones restreintes



6Rencontre des chefs d’aérodrome 2024 • Opérations de drones à l’aérodrome

Art. 27 Restrictions

1 Il est interdit de faire voler des aéronefs sans occupants :

a. à l’intérieur du périmètre PSIA d’un aérodrome civil et à l’intérieur du périmètre PSM 

d’un aérodrome militaire ;

b. au-dessus d’établissements pénitentiaires ;

c. au-dessus des zones militaires mentionnées à l’annexe ;

d. au-dessus de postes de couplage (en surface) et des sous-stations du niveau de 

réseau 2 d’approvisionnement électrique ;

e. au-dessus de la station de compression de Ruswil et de la station de mesures de 

Wallbach, et

f. dans un rayon de 750 m des centrales nucléaires et du dépôt intermédiaire de 

Würenlingen.

→ Indépendamment du poids, pour tous les UAS

Zones restreintes - autour de l’aérodrome
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Art. 28 Restrictions supplémentaires applicables lorsque le poids excède 250 g

1 Il est interdit d’exploiter des aéronefs sans occupants d’un poids supérieur à 250 g :

a. à une distance de moins de 5 km des pistes d’un aérodrome civil ou militaire ;

b. à plus de 120 m au-dessus du sol dans une CTR active.

2 Les chefs d’aérodrome peuvent définir une zone géographique réduite, adaptée aux 

conditions locales, à l’intérieur de ce périmètre de 5 km. Les conditions suivantes 

s’appliquent :

a. dans le cas des aérodromes avec services du contrôle de la circulation aérienne, la 

zone est définie de concert avec le service du contrôle de la circulation aérienne ;

b. la situation de la zone est publiée sous forme électronique par le chef d’aérodrome.

Zones restreintes - autour de l’aérodrome
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Définition des zones restreintes

Rayon de 5 km

Périmètre PSIA
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Définition des zones restreintes
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Proposition de modification de l’art. 27 OACS

2 Le(la) chef(fe) d’aérodrome (d’un aérodrome IFR) peut définir une zone géographique

élargie par rapport au périmètre PSIA, respectivement au périmètre PSM, qui

comprend une distance de 1 km par rapport à chaque axe d’approche et une distance

de 1 km par rapport au point où, en fonction de la topographie et de l’angle d'approche

publié*, l’aéronef en approche se trouve à une hauteur de 120 m au-dessus du sol.

* l’angle d’approche nominal est indiqué dans les publications aéronautiques. Lorsqu’aucun angle d’approche

défini n’est publié, il convient de prendre un angle standard de 3° (tbd) à partir du seuil de la piste

Définition des zones restreintes
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Définition des zones restreintes

Points de percement 

calculés 

(sur la base de l’angle 

d’approche publié et de 

la limite de hauteur de 

120 m pour les drones)

Vue d’en haut (vue d’oiseau)

LSZH - Profil vertical de l’approche 28
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• Zones restreintes :

o Périmètre PSIA, indépendamment 

du poids (art. 27 OACS)

o Rayon de 5 km ou zone modifiée, 

inférieur à 250 g (art. 28 OACS)

Autorisation exceptionnelle par le 

chef d’aérodrome ou l’organe du 

contrôle de la circulation aérienne

Autorisations exceptionnelles
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• Exigences ou conditions supplémentaires utiles :

• Indication de l’identifiant d’exploitant du drone

• Copie de la licence (A1/A3 ou éventuellement A2) ou indication de l’ID du télépilote 

(CHE-RP-xxx..)

• Conditions supplémentaires non pertinentes : 

• Numéro de LUC

• Numéro de déclaration STS ou licence STS

Autorisations exceptionnelles
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Il est actuellement examiné si les informations supplémentaires suivantes doivent 

être demandées au requérant :

• Numéro d’exploitant UAS

• Adresse e-mail de l’exploitant / du pilote

• Numéro d’autorisation (si disponible)

• Etiquette de classe du drone  

Toutes les données servent finalement à identifier l’exploitant et à mieux le contrôler.

Modification du formulaire SFO
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• « L’aviation d’Etat » est réglementée séparément

• Nouvelle ordonnance sur l’aviation d’Etat en cours d’élaboration (une partie 

concerne l’aviation avec équipage à bord et une partie l’aviation sans équipage à 

bord), la consultation des milieux concernés suivra

• En ce qui concerne l’exploitation des drones

• La réglementation s’inspire des règles de l’UE avec certains privilèges concernant 

l'exploitation

• Certaines exigences de formation

Opérations de la police
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En ce qui concerne les aérodromes, cela signifie :

• Aérodromes sans contrôle de la navigation aérienne :

En cas d’urgence, pas d’autorisation préalable si l’exploitation se fait à vue ; sinon, 

uniquement avec l’autorisation du chef de l'aérodrome

• Aérodromes avec contrôle de la navigation aérienne : 

Toujours demander une autorisation préalable pour les vols dans un rayon de 

5 km

Opérations de la police
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Questions ? 

Contact : 

Sandra Bodmer, sandra.bodmer@bazl.admin.ch

ou

RPAS@bazl.admin.ch
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ALPHA UNO

Utilisation de l’autoroute comme piste temporaire
Ittigen, 21.11.2024



Introduction

14. November 2024 Seite 2

https://youtu.be/HMc2mx7Ntzg


Déroulement

➢ Contexte géopolitique

➢ Test «ALPHA UNO» 

➢ 5 juin 2024, premier atterrissage d’un F/A-18 sur une autoroute suisse

➢ Impressions



Contexte géopolitique

14. November 2024 Seite 4

Aperçu des exercices sur les autoroutes

https://youtu.be/SFl_vtKPMCg


Contexte géopolitique

14. November 2024 Seite 5

➢ Exemple: Aérodrome de Kherson le 28 février 2022 et le 16 mars 2022



Test «ALPHA UNO»

14. November 2024 Seite 6

➢ Partenaires impliqués



Test «ALPHA UNO»

14. November 2024 Seite 7

➢ Cours de répétition de la Fo Av 11

➢ Décentralisation sur une portion d’autoroute

➢ 4 F/A-18

➢ Opérations de jour en VFR et IFR

➢ Exercice de maintenance



Test «ALPHA UNO»
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Layout



Test «ALPHA UNO»
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AIR

IFR VFR



Test «ALPHA UNO»
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Pilotes



Test «ALPHA UNO»

14. November 2024 Seite 11

Formation du personnel
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5 juin 2024, premier atterrissage d’un F/A-18 sur l’autoroute

https://youtu.be/cTeDUifLmDg
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5 juin 2024, premier atterrissage d’un F/A-18 sur l’autoroute



5 juin 2024, premier atterrissage d’un F/A-18 sur l’autoroute

14. November 2024 Seite 14

https://youtu.be/chnEGrKZKpw


5 juin 2024, premier atterrissage d’un F/A-18 sur l’autoroute

14. November 2024 Seite 15



5 juin 2024, premier atterrissage d’un F/A-18 sur l’autoroute

14. November 2024 Seite 16



Impressions
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Impressions
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Impressions
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ALPHA UNO
Merci pour votre attention !
Ittigen, 21.11.2024



Géodonnées et aérodromes

Pascal Imoberdorf, Digital Services

21 novembre 2024
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Pascal Imoberdorf, Digital Services

• À propos de moi

• Service spécialisé SIG de l’OFAC

• Environnement SIG de l’OFAC

• Infrastructure SIG de l’OFAC

• Géodonnées (de base) de l’OFAC

• Exigences relatives aux géodonnées (de base) de l’OFAC

• Publication des géodonnées (de base)

Sommaire
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Pascal Imoberdorf, Digital Services

• Deux exemples concrets de géodonnées

o Exigences et directives spécifiques

o Publication et utilisation de géoinformations

• Autres géodonnées (exemples de l’environnement et de la plannification)

• Résumé

• Liens importants

• Questions

Sommaire
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Pascal Imoberdorf, Digital Services

• Ingénieur diplômé en géomatique HES et MSc SIG

• Depuis 2010, chef du service spécialisé SIG à l’OFAC

• Pas de lien spécifique avec l’aviation

À propos de moi
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Pascal Imoberdorf, Digital Services

LSMC

1993 : Aujourd’hui :

© Données: 

swisstopo
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Pascal Imoberdorf, Digital Services

Service spécialisé SIG de l’OFAC

• Rattaché au niveau organisationnel à la section Digital Services dans l’état-major 

Services

• L’équipe GIS, ce sont 2 salariés à plein temps et 2 stagiaires universitaires

• Nos tâches principales sont :

− Exploitation et maintenance de l’infrastructure SIG interne (applic. spécialisées)

− Conseil et soutien aux utilisateurs SIG des sections spécialisées

− Fourniture de services SIG (cartes, analyses, visualisations, etc.)

− Gestion et publication des données géographiques (notamment 

conformément à la Loi sur la géoinformation)

− Coordination des activités dans le domaine de l’information géographique et 

participation aux projets en lien avec les SIG
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Environnement SIG de l’OFAC

©swisstopo

Stratégie suisse 

pour la 

géoinformation

Source / Copyright: OFAC

Visualisation et analyse

Utilisation des SIG

Données aéronautiques

Géodonnées externes

IFGD
Infrastructure fédérale 

des géodonnées

Système de production 
de géodonnées de l OFAC

(PS-Geo)
Metadonnées

SIL

Environnement

Data Collection Service
(DCS)

API

Produits SIG (Cartes)

Base de données 
géographiques 

(Confédération, cantons, 
communes)

Obstacles à la 
navigation 
aérienne

https://www.geo.admin.ch/fr/strategie-et-mise-en-oeuvre
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Infrastructure SIG de l’OFAC

GIS-Client (open source)

PostgreSQL / PostGIS

Base de données avec extension pour 
objets géographiques (open source)

FME (Feature Manipulation Engine) –
Logiciel professionnel pour le traitement 
des géodonnées (produit commercial)

Source / Copyright: 

https://qgis.org

Source / Copyright: 

https://www.postgresql.org

Source / Copyright: 

https://postgis.net

© 2024 Safe Software Inc

Système de production Géodonnées :
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Geo(basis)daten des BAZL

Annexe 1 OGéo - Catalogue des géodonnées de base

Toutes ces données ont un lien direct 

ou indirect avec les aérodromes !

Source / Copyright: 

RS 510.620 - OGéo | Fedlex

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/389/fr#annex_1
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Géodonnées de l’OFAC

Autres géodonnées 

(spécialisées) :

• Zones protégées OSAC

• Zones construites OSIA

• Zones géographiques UAS

• Carte des risques au 

sol SORA

• Surfaces réfléchissantes à 

proximité des aérodromes 

(nouveau)

© Données: 

swisstopo, BAZL



11
Rencontre des chefs d’aérodrome 2024 • Géodonnées et aérodromes

Pascal Imoberdorf, Digital Services

Exigences relatives aux géodnnées (de base)

Dispositions générales: Art. 4 LGéo Harmonisation

Les exigences qualitatives et techniques applicables aux géodonnées et aux 

géométadonnées sont à fixer de telle manière qu’un échange simple et une large 

utilisation soient possibles.

Modèles de géodonnées: Art. 8 OGéo Principe

Un modèle de géodonnées au moins est associé aux géodonnées de base.

Art. 10 OGéo Language de description

Le langage de description des modèles de géodonnées doit 

correspondre à une norme reconnue.

Source / Copyright: 

https://www.interlis.ch

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/388/fr#art_4
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/389/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/389/de#art_10
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/389/fr#art_10
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Exemple des surfaces de limitation d’obstacles

Source / Copyright: 

Flugplatz Lommis / 

bfs swisssphoto

OGéo ID 106 : Cadastre des surfaces de limitation d’obstacles 
pour les aérodromes civils

Plan vs. données

2D vs. 3D
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En utilisant l’exemple du cadastre des surfaces de limitation d’obstacles :

• La construction commence toujours à partir de l’Aerodrome Reference Point

(ARP) officiel (en cas de redéfinition  n’oubliez pas de l’envoyer à LIFS)

• Constructions géométriques complètes et correctes (pas de lacunes, de 

chevauchements, de polygones auto-intersectés, …)  Qualité des données !

• Structure de données uniforme : utilisation des modèles de format (GDB, DXF, 

GPKG) et respect du guide correspondant

Alternativement, la livraison peut également se faire directement dans INTERLIS 2.3.

CSLO : Exigences
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CSLO : Géodonnées conformes au modèle

Lommis (LSZT) : Données géospatiales 2D et 3D soigneusement structurées 

(de gauche à droite : lignes de contour, surfaces de référence et percements du 

terrain, structure avec un maillage triangulé irrégulier - abrég. TIN) 

 conformes au modèle / standardisées !

2D 2D 3D

Source / Copyright: 

OFAC
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CSLO : Visualisation sur map.geo.admin.ch

Visualisation 3D du CSLO de Lommis dans le visualiseur de cartes fédéral (le fichier au 

format KML peut être glissé-déposé directement dans le visualiseur)

© Données: 

OFAC, swisstopo



16
Rencontre des chefs d’aérodrome 2024 • Géodonnées et aérodromes

Pascal Imoberdorf, Digital Services

CSLO : Publication et utilisation ultérieure

Intégration dans l’infrastructure de 

géodonnées fédérale (extrait du 

visualiseur de cartes) :

Intégration dans Data Collection 

Service :

Les données INTERLIS peuvent être 

directement importées dans DCS.

Ainsi, les données 3D sont directement 

utilisables dans le cadre d’un 

processus métier, permettant de 

déterminer précisément l’impact lors de 

l’enregistrement d’un obstacle à la 

navigation aérienne.

© Données: 

OFAC, swisstopo
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Exemple des zones géographiques UAS

Carte de l’OFAC pour drones

avec restrictions quotidiennes

© Données: OFAC, swisstopo
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Géozones : exigences touchant les aérodromes

Comme exemple, une zone de 5 km réduite (LSGY Yverdon-les-Bains) :

Eléments à livrer : 

Géométrie : sous forme de fichier KML

Attributs : modèle Excel complété

Alternativement, la livraison peut également se faire directement dans INTERLIS 2.3

© Daten: BAZL, swisstopo
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Géozones : exigences touchant les aérodromes

Les aspects suivants sont importants 

resp. recommandés :

• Une URL fonctionnelle est obligatoire

• Ne pas inclure d’informations personnelles 

sous « contact », il est préférable d’utiliser 

une adresse e-mail impersonnelle

• Le délai de préavis doit être approprié

• Si nécessaire, définir une limite inférieure

Les chefs d’aérodrome sont eux-mêmes responsables de l’exactitude et de 

l’actualité des données. Merci de nous informer en cas de modification de la 

géométrie ou des attributs. Source / Copyright: swisstopo
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Géozones : Publication et utilisation

Source / Copyright: swisstopo

Les données sont publiées sur le géoportail de la Confédération et sont accessibles 

par différents canaux :

• Visualiseur de cartes  map.geo.admin.ch

• Téléchargement des données  data.geo.admin.ch

• Géoservice  wms.geo.admin.ch

• Interface de programmation  api3.geo.admin.ch

https://s.geo.admin.ch/zn4rql9wv9kh
https://data.geo.admin.ch/browser/#/collections/ch.bazl.einschraenkungen-drohnen?.language=en
https://wms.geo.admin.ch/?SERVICE=WMS&REQUEST=GetMap&VERSION=1.3.0&LAYERS=ch.bazl.einschraenkungen-drohnen&STYLES=default&CRS=EPSG:2056&BBOX=2550000,1080000,2660000,1140000&WIDTH=820&HEIGHT=480&FORMAT=image/png
https://api3.geo.admin.ch/rest/services/all/MapServer/identify?geometry=678250,213000&geometryFormat=geojson&geometryType=esriGeometryPoint&imageDisplay=1391,1070,96&lang=fr&layers=all:ch.bazl.einschraenkungen-drohnen&mapExtent=312250,-77500,1007750,457500&returnGeometry=true&tolerance=5
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Autres exemples (environnement et 
plannification)

Cadastre des sites contaminés 

dans la zone des aérodromes civils

Situation et domaines attenants 

conformément à l’ordonnance sur la 

protection contre les accidents majeurs –

domaine des aérodromes civils

© Données: 

OFAC, swisstopo
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Autres exemples (environnement et 
plannification)

Plan sectoriel de l’infrastructure 

aéronautique (PSIA)

Cadastre de bruit pour les aérodromes 

civils / Nuisances sonores des petits avions

© Données: OFAC, swisstopo
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• Les données géospatiales doivent être créées dès leur saisie selon des directives 

et critères uniformes (idéalement conformes au modèle).

• La qualité des données est l’essentiel. L’effort est considérablement réduit pour 

toutes les parties prenantes, au plus tard lors de la prochaine mise à jour.

• Des données bien structurées et correctes peuvent être intégrées sans problème 

dans les processus métiers, ce qui génère une valeur ajoutée importante.

• Les données géospatiales (de l’OFAC) sont publiées sur le géoportail de la 

Confédération et peuvent être utilisées via différents canaux.

• En outre, les données géospatiales de l’OFAC sont en grande partie des données 

Open Government Data (OGD), libres et gratuites d'utilisation.

Résumé
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Général :

• https://www.bazl.admin.ch/geoinformations

• https://map.aviation.admin.ch (WeGOM)

• https://www.geo.admin.ch/fr/modeles-geodonnees

• https://opendata.swiss (OGD)

Instructions et modèles pour cadastres des surfaces de limitation d’obstacles :

• https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/themen/geoinformation_statistik/geoinfor

mations/geodonnees-de-base/cadastre-des-surfaces-de-limitation-dobstacle--id-

ogeo-106-.html

Contact : gis@bazl.admin.ch

Liens importants

https://www.bazl.admin.ch/geoinformations
https://map.aviation.admin.ch/?lang=fr
https://www.geo.admin.ch/fr/modeles-geodonnees
https://opendata.swiss/fr
https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/themen/geoinformation_statistik/geoinformations/geodonnees-de-base/cadastre-des-surfaces-de-limitation-dobstacle--id-ogeo-106-.html
mailto:gis@bazl.admin.ch
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Questions

?

?

?
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Situation initiale
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LA SUISSE – UN PAYS D’AERODROMES
ROLES DES AERODROMES SUISSES

1. Formation 

2. Connexion des régions

3. Service public (ex. HEMS)

4. Emplacements pour les entreprises

5. Réserve foncière et d’espace aérien
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AVISTRAT-CH
ROLES DE L’ASA

1. L’ASA rend de bons services

2. L’ASA coordonne le travail de fond

3. L’ASA évalue

4. L’ASA consolide les avis

5. L’ASA assure la continuité
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AVISTRAT-CH
SUITE

1. Les données de base seront récoltées d’ici fin 2024

2. Fin 2024, le travail de fond sera terminé

3. Les travaux de suivi seront entrepris en 2025

4. Les travaux de suivi concerneront les aérodromes pris séparément

5. Des réunions sur l’état d’avancement ont lieu avec l’OFAC
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Dossier du bruit
RÉTROSPECTIVE / PERSPECTIVES

• Décembre 2021 : 
• Rapport/Recommandation de la CFLB : 

« Valeurs limites pour le bruit du trafic routier, 

ferroviaire et aérien »

• Motion 21.4658 : « Nuisances sonores. Protéger la 

santé de la population sur la base de données 

scientifiques actualisées »

• Mars 2023 : Projet de l’OFEV concernant 

l’adaptation des bases légales sur la 

protection contre le bruit

• Juni 2024 : Évaluation économique – Prise 

de position de l’ASA

• L’ASA suit l’évolution de la situation 

ensemble avec ses partenaires
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Nouvelle conception de 

l’espace aérien de Zurich
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Nouvelle conception de l’espace aérien ZH
PRISE DE POSITION 2024

• Philosophie de l’ASA : 

« Pour l’ASA, il s’agit d’une part de soutenir les intérêts opérationnels des 

aérodromes et d’autre part de promouvoir un système aéronautique adapté 

aux besoins des usagers de l’espace aérien ainsi qu’à ceux de la société. »

• 28.10.2024 : Prise de position sur la version la plus récente de la nouvelle 

conception (dite « version 5.3 ») au profit des aérodromes concernés ainsi 

que d’un certain nombre d’aérodromes, pour lesquels des points ouverts 

subsistent.

• Points ouverts :

1. Philosophie du flexible use of airspace, p. ex. avec le listening squawk ?

2. Future activité de parachutisme sur divers aérodromes ?

3. Communication/ connaissances auprès des utilisateurs de l’espace 

aérien ?
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MERCI

DE VOTRE ATTENTION ET 

DE VOTRE SOUTIEN



Département de l’environnement, des transports,
de l’énergie et de la communication DETEC

Office fédéral de l’aviation civile OFAC
Sécurité des infrastructures

Étude de concept

Surveillance de la gestion du péril 

animalier (Wildlife Hazard

Management, WHM)

Florin Hungerbühler, 21 novembre 2024



Département de l’environnement, des transports,
de l’énergie et de la communication DETEC

Office fédéral de l’aviation civile OFAC
Sécurité des infrastructures

2

Buse Faucon crécerelle

Hirondelle

Mouette

Pigeon

Milan



Rencontre des chefs d’aérodrome I 21.11.2024 I Concept de surveillance WHM I SIAP I Florin Hungerbühler 3

Buse 
22%

Faucon Crécerelle
17%

Hirondelle
11%

Pigeon
9%

Milan
9%

Mouette
9%

Martinet
6%

Corneille
6%

Héron
7%

Faucon
4%

ESPÈCES D’OISEAUX



Rencontre des chefs d’aérodrome I 21.11.2024 I Concept de surveillance WHM I SIAP I Florin Hungerbühler

• Éléments-clés et objectifs du 

plan de surveillance

• Adaptations et nouveaux

instruments envisageables

• Surveillance de l’OFAC

(évolution)

• État des lieux

4

Plan de surveillance de la gestion du péril animalier

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Collision avec des oiseaux et autres animaux
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« La gestion du péril animalier est une question éminemment actuelle, 

multidimensionnelle et complexe. »

« L’étude de concept vise à mettre en évidence les moyens de rendre la surveillance 

plus dynamique, plus pratique et plus complète. Il s’agit de renforcer les instruments 

existants, comme le SWHC, et de déterminer quelles impulsions supplémentaires 

pourraient aboutir à un accompagnement plus englobant de la thématique. »

« Il s’agit de trouver une approche pragmatique pour une mise en œuvre constante et 

durable de la surveillance de la gestion du péril animalier. »

5

Éléments-clés de l’étude de concept
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• Mettre en évidence la situation actuelle :

• Problématique et facteurs déterminants, moyens, savoir-faire, inclusion

• Passer en revue les instruments appliqués aujourd’hui :

• Swiss Wildlife Hazard Committee (SWHC)

• Collaboration avec la Station ornithologique de Sempach

• Analyser la manière dont l’OFAC exerce actuellement la surveillance :

• Conformité et activité de surveillance (planification, forme, étendue)

6

Objectifs de l’étude de concept
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• Mettre en évidence les mesures envisageables :

• Adapter éventuellement le régime de surveillance

• Former et sensibiliser, à l’interne comme à l’externe

• Renforcer les instruments existants, en imaginer de nouveaux

7

Objectifs de l’étude de concept
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• Élaborer une directive ou un guide sur la gestion du péril animalier 
(à l’instar de la directive AD I-008 « Opérations hivernales sur les aérodromes »)*

• Renforcer le Swiss Wildlife Hazard Committee (SWHC)

• Donner de nouvelles impulsions, p. ex. organiser des campagnes de 
sensibilisation

• Renforcer la formation et la promotion / établir des outils d’aide à la 
décision 

• Favoriser les échanges et la collaboration avec des tiers

« Pouvoir compter sur des outils appropriés est essentiel pour garantir une surveillance efficace et 

prendre des décisions en connaissance de cause. Ils favorisent les échanges et le transfert de 

connaissances entre les différents acteurs et facilitent la coordination et la recherche de solutions. »

*Cf. www.bazl.admin.ch -> Bases légales, directives, outils de travail - Aérodromes (admin.ch)

8

Nouveaux instruments envisageables

http://www.bazl.admin.ch/
https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/infrastructure/aerodromes-en-general/bases-legales-et-directives---aerodromes.html
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Nouveaux instruments envisageables

• SWIFTS (martinet noir)

• Swiss Initiative for Threat-reduction 

and Sustainability in WHM

• Groupe de travail du SWHC

9

OFAC
• Direction 

• Décision

• Surveillance

SWHC
• Conseil

• Pilotage

• Échanges

SWIFTS

• Développement

• Projets et plans

• Mise en œuvre  
(p. ex. atelier)
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Groupe de travail SWIFTS

• Objectifs du groupe de travail :

• Sensibiliser à la question du péril animalier (awareness)

• Développer des contenus didactiques adéquats (training)

• Promouvoir des solutions possibles et durables pour la réduction 
des incidents (prevention / reduction)

• Elément proactif du programme national de réduction du péril 
animalier pour l’aviation requis par l’AESA 
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Groupe de travail SWIFTS

• Elaborer des guides d’orientation (guidance material) ou mettre sur pied 
des ateliers et d’autres mesures, p. ex. :*

• Identification et inventaire des lieux (rayon de 13 km) susceptibles 
d'attirer la faune

• Evaluation des risques représentés par la faune sur les aérodromes et 
dans leurs alentours

• Procédures d’observation et d’effarouchement

• Développement d’une appli sur le péril animalier

• Etc.

* ce sont des idées parmi d’autres.
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Échanges et collaboration hors aéroports

• Développer et promouvoir des formes appropriées d'échange (pro)actif et 
de collaboration au-delà des cercles aéronautiques

• ICAO Doc 9137 Airport Service Manual Part 3 WHM:

• Chapitre 2.4 Identifying External Stakeholders in the Community

• Chapitre 4.4 Off-Aerodrome Management

• Maintenir un contact régulier avec les groupes concernés (hors aéroport)

• Administrations communales locales, associations environnementales, propriétaires 

fonciers, agriculteurs, etc.

• Sensibiliser et reconnaître les liens potentiels entre l’environnement construit, la 

végétation ou l’exploitation et le péril animalier sur les aérodromes
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Échanges et collaboration hors aéroport



Rencontre des chefs d’aérodrome I 21.11.2024 I Concept de surveillance WHM I SIAP I Florin Hungerbühler 14

Surveillance de l’OFAC

Exigences élaboration et communication

Sensibilisation/promotion les exigences sont connues et

comprises

Contrôle les exigences sont durablement 

mises en œuvre
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• 1er trim. 2024

• Élaboration du projet

• 2e-3e trim. 2024

• Mise en consultation du plan 

• 4e trim. 2024

• Mise au net du plan et communication aux milieux concernés

• 1er-2e trim. 2025

• (le cas échant) Élaboration d’une directive ou d’un guide

• 3e trim. 2025

• Mise en œuvre (échelonnée)

16

État d’avancement des travaux
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FOCA WHM



Transit ion de l’Aérodrome de 

Riviera vers une structure civi le, 

un défi  pas toujours si  s imple…

R o c c o  B u s t e l l i ,  c h e f  d ’ a é r o d r o m e



Où se trouve l'aérodrome de Riviera ?



Riviera Airport se présente :



Historique : 

➢ Militaire : • Forces Aériennes

• RUAG

• Karen : maintenance hélicoptères

➢ Civile : • Heli TV

• Ecoles hélicoptères

• Origine : Aérodrome militaire créé sous le nom d’« Aérodrome de Lodrino »

• Utilisation militaire : Exclusivement des opérations militaires, fermée aux civils

• Transition civile : Passage à une gestion civile sous le nom d’« Aérodrome de 
Riviera »



Point de départ :

Nouvelle situation :  

Et…



Défis initiaux : Seul le règlement 

d’exploitation fourni, avec plusieurs 

tâches assignées par l’OFAC

Règlementation : Transition 
encadrée par l’Office fédéral 

de l’aviation civile (OFAC)

Nouveau rôle : Réorganisation des 
opérations pour répondre aux 

normes civiles et assurer la sécurité

Beaucoup de charges…



Les défis qu'une telle transition représente: 

Les défis principaux…

Aménagement complexe de l’aérodrome

Culture militaire encore présente

Implication de la Commune en tant que nouveau propriétaire

Eliminer la culture du « on a toujours fait comme ça et ça a toujours 

marché »

Le règlement d’exploitation : un point de départ, mais avec de 

nombreuses lacunes

Pôle technologique pour drones



Aménagement complexe de l’aérodrome

 Comune di Riviera   RUAG Rea l Es ta te  

 

    

 Comune di Rivie ra  in DS da  a rmasuiss e   He li TV 
    

 P roprie tà  priva te  diverse ________ Limite  de ll’a rea  ae roportua le  

Layout Fragmenté : L’aérodrome est divisé 
entre plusieurs propriétaires, créant une 
complexité dans la gestion unifiée.

Impact sur les Opérations : Coordination 
difficile entre les différents acteurs, 
chacun avec ses propres priorités et 
contraintes.



• Transition des règles militaires aux règles civiles : Plusieurs règles qui étaient autorisées sous la gestion 
militaire ne le sont plus sous la gestion civile. De plus, les directives de l'OFAC exigent souvent des 
dispositions différentes et supplémentaires par rapport à celles en vigueur dans le cadre militaire. 

• Adoption des réglementations civiles : Il est essentiel de transmettre que les règles actuellement en 
vigueur sont celles de l'aviation civile. Cette transition peut rencontrer des résistances en raison des 
habitudes ancrées dans la culture militaire.

• Autorité du nouveau propriétaire : La gestion de l'aéroport est désormais sous la responsabilité de la 
nouvelle société propriétaire. Cette entité doit prendre des décisions visant à assurer la stabilité 
financière et la pérennité de l'aéroport, ce qui peut impliquer des changements dans les procédures 
et les opérations quotidiennes.

Culture militaire encore présente



➢ Inexpérience en gestion aéroportuaire : La Municipalité se retrouve dans 

un secteur technique sans compétence préalable en gestion 

aéroportuaire.

➢ Création de Riviera Airport SA : Une société, Riviera Airport, a été créée 

pour gérer les opérations et faciliter la transition vers une gestion civile.

➢ Exigences Réglementaires : Riviera Airport doit se conformer aux normes 

de l’aviation civile établies par l'OFAC.

➢ Planification Financière : Gestion des budgets pour l’entretien, les 

améliorations de l’infrastructure et la sécurité.

➢ Développement d’un Plan Stratégique : Importance de définir une vision 

claire pour le futur de l’aérodrome sous la gestion de Riviera Airport.

➢ Communication et Transparence : Informer la communauté locale et les 

utilisateurs du rôle civique de l’aérodrome.

➢ Gestion des Risques et Sécurité : Riviera Airport doit gérer la sécurité, y 

compris la coordination des vols commerciaux et la réglementation des 

drones.

Implication de la Commune en tant que nouveau propriétaire



Eliminer la culture du « on a toujours fait comme ça et ça a toujours marché »

Trouver une ligne commune 
entre tous les utilisateurs

• Encadrer le passage des véhicules sur 

le site aéroportuaire 

• Adopter une discipline des horaires 

d’exploitation

• Respecter les trajectoires de vol et les 

zones de sécurité

• Connaître les procédures 

d’avitaillement en carburant

• Suivre et appliquer les dispositions et 

contrôles de l’OFAC

• Coordonner les activités des écoles 

de vol avec les Forces Aériennes



Copier-coller du règlement 

d’exploitation précédent :

Le règlement d’exploitation : un point de départ, mais avec de 

nombreuses lacunes

Trois écoles d’hélicoptère présentes…



Pôle technologique pour drones

➢ Intégration des drones dans l'espace aérien

➢ Fiabilité des start-ups

➢ Connaissances limitées des pilotes de drones

➢ Nécessité d’un manuel opérationnel

➢ Méfiance des pilotes d’aéronefs traditionnels



Conclusion

 La transformation de l’aérodrome de Riviera d'une installation militaire en une 

installation civile a représenté des défis majeurs qui sont encore en cours. Cette 

transition n’est qu'un changement de réglementation et de gestion, mais nécessite 

une adaptation en profondeur de la culture et des pratiques opérationnelles.

 La gestion civile a dû faire face à des questions complexes telles que l'intégration 

des drones dans l'espace aérien, la collaboration avec de nouveaux partenaires et 

la communication avec la communauté locale.

 Cependant, la création de Riviera Airport SA et l’engagement constant pour la 

transparence et la sécurité ont posé des bases solides pour l’avenir. Avec une 

planification stratégique et un respect rigoureux des réglementations civiles, 

l’aérodrome de Riviera peut devenir une référence dans l’aviation civile, contribuant 

au progrès de la région et à la sécurité du secteur.



Thank you for your attention

Looking 
forward to 

welcoming you 
at 

Looking 
forward to 

welcoming you 
at 



Philippe Roth, Senior Aerodrome Safety Inspector

Pascal Waldner, Chef de la section Aérodromes et obstacles à la navigation aérienne

21 novembre 2024

Thèmes aéroportuaires actuels et 

perspectives 2025 / Clôture 
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• A partir du 28 novembre 2024 : ACN/PCN  ACR/PCR

- Applicable aux masses d’aéronef > 5'700 kg

- Modélisation mécanique de la chaussée (contraintes et déformations dues au trafic)

- Représentation des différents trains d’atterrissage plus précise qu’avec le PCN

- Outil de gestion des chaussées aéronautiques

• ACR : Publié par les constructeurs d’avions

• PCR : 

Aircraft and Pavement Classification Rating

PCR
Type de 

chaussée

Catégorie de résistance du 

sol support

Pression maximale 

des pneus
Méthode d’évaluation

Valeur du 

PCR

F – Souple

R – Rigide

A – Elevée

B – Moyenne

C – Faible

D – Ultra faible

W – Illimitée

X – Elevée

Y – Moyenne

Z – Faible

T – Technique

U – Basée sur les 

aéronefs (expérience)
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• Mise en œuvre effectuée pour l’entrée en force des PUB le 28 novembre 2024

• Principalement des évaluations U (basée sur les aéronefs ; valeurs d'expérience)

Aircraft and Pavement Classification Rating
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• Applicable le 27 novembre 2025 avec le nouvel amendement 2025 

de l’Annexe 14, Vol. I de l’OACI

• Initiative portée par l’OFAC

• Pour pistes à vue de chiffre de code 3 (non-instrument runway / code number 3), 

réduction de la largeur de la bande de piste d’actuellement 150 m à 110 m

Bande de piste (OACI)
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• Réduction également de l’aire nivelée (graded area) de la bande de piste 

(150 m  110 m)

• Réflexion basée sur une analyse de 5'684 sorties de piste dans plus de 100 pays 

différents

 Possibilité de faire passer certains aérodromes du chiffre de code 2 (largeur de 

80 m) au chiffre de code 3 (largeur de 110 m) afin d’accroître la sécurité globale 

du système

• EASA ? Reprise envisagée des dispositions de l’OACI par les processus habituels

Bande de piste (OACI)
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• OACI : Applicable le 27 novembre 2026 ; entre en vigueur avec le nouvel 

amendement fin 2025 de l’Annexe 14, Vol. I de l’OACI

• EASA : Régulation attendue pour le 1er trim. 2025 (applicabilité, trois ans plus tard)

• Ce qui changera :

- Ground Handler responsable de la sécurité des services d’assistance au sol

- Surveillance directe par les autorités compétentes

- Déclaration (pas de certification ou d’approbation)

- SGS, système de formation, gestion de la maintenance des GSE deviennent obligatoires

• Ce qui ne change pas :

- Conformité aux procédures d’aérodrome applicables aux services d’assistance au sol

Ground handling (OACI / EASA)
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• Applicable le 21 novembre 2030 ; entre en vigueur avec le nouvel amendement fin 

2025 de l’Annexe 14, Vol. I de l’OACI

• Nouveau concept (1/2) :

- OLS (obstacle limitation surfaces) existantes remplacées par deux nouveaux groupes :

a) OFS (obstacle free surfaces) avec exigences strictes en matière de protection 

contre les obstacles, « … necessary for safe and accessible operations near the runway 

and in the vicinity of the aerodrome » : Surfaces d’approche, de transition, intérieure 

d’approche, intérieure de transition, d’approche interrompue et la surface de 

montée au décollage. 

b) OES (obstacle evaluation surfaces), « … where obstacles could impact the operations

intended at the aerodrome. » : Surfaces horizontale, pour approches IFR directes, 

pour approche de précision et surface pour départ IFR.

Surfaces de limitation d’obstacles (OACI)
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• Nouveau concept (2/2) :

- Géométrie basée sur l’Aerodrome Reference Code (1 à 4)  Géométrie nouvellement 

basée sur l’Aeroplane Design Group (ADG) avec la vitesse d’approche et l’envergure

- Surfaces fondées sur la bande de piste  Surfaces nouvellement indépendantes de la 

bande de piste 

Surfaces de limitation d’obstacles (OACI)

ADG Indicated airspeed at the threshold Wingspan 

I < 91 kt < 24 m

IIA < 91 kt 24 m up to but not including 36 m 

IIB 91 kt up to but not including 121 kt < 36 m 

IIC 121 kt up to but not including 166 kt < 36 m

III < 166 kt 36 m up to but not including 52 m 

IV < 166 kt 52 m up to but not including 65 m

V < 166 kt 65 m up to but not including 80 m
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• EASA standardisation inspection dans le domaine des aérodromes (fév. 2023)

• Concerne LSGG, LSZA, LSZB, LSZH et LSZR (LSGC, LSGS et LSZG exceptés)

• Plan d’actions EASA avec 5 findings :

- Opérations IFR sur des pistes à vue (N-INST)

- Documentations des ELOS (Equivalent 

Level of Safety) et SC (Special Conditions)

- Mise à jour de l’AIP

- Ajustement de directives

- Non-conformités identifiées sur les aérodromes

visités (LSZH et LSZR) et examinés

EASA 
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• Mis à part l’ajustement des directives (avitaillement et RFFS) qui est en phase 

finale, les actions nécessaires sont closes

• Beaucoup de travail de documentation, aussi bien du côté OFAC que du côté des 

aérodromes concernés

• Autres aérodromes indirectement 

concernés (IFR sur piste à vue, 

directives)

• OFAC : Eviter un environnement de 

« double régulation » EASA / OACI 

et potentiellement non-harmonisé

EASA 
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• Nouvelle version 1.5 de la Directive AD I-001 « Planification d’urgence, services 

de sauvetage et de lutte contre l’incendie sur les aérodromes suisses (Directive 

RFF pour les aérodromes) »

- Alignement sur les normes européennes 

pour les aérodromes EASA

- Peu ou pas de changements 

pour les autres aérodromes

• Consultation prévue fin 2024 / début 2025

• Mise en œuvre envisagée Q1/2025

Sauvetage et de lutte contre l’incendie  



12
Rencontre des chefs d’aérodrome 2024 • Thèmes AD actuels et perspectives 2025 / Clôture

Philippe Roth & Pascal Waldner

• Nouvelle version 1.5 de la Directive AD I-007 « Installations d’avitaillement et 

avitaillement des aéronefs sur les aérodromes » :

- Exceptions pour les opérations HEMS/SAR

- Précisions sur l’avitaillement avec passager(s) à bord 

et avec avec moteur(s) allumé(s)

- Nouveaux types de filtres autorisés : Water Barrier Filtration

Éléments de filtre certifiés selon EI 1588 aviation fuel water 

barrier filters ; couche hydrophobe à l’intérieur de l’élément 

lui-même et qui repousse l’eau libre du côté amont du filtre

- Nouveau paragraphe sur le SAF

- Exemple d’affiche pour la suspension de l’avitaillement 

en cas d’orage

Avitaillement 
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• Consultation prévue fin 2024 / début 2025

• Mise en œuvre envisagée Q1/2025

Avitaillement 
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• Nouvelle version 3.2 de la Directive AD I-008 

« Opérations hivernales sur les aérodromes »

- Alignement sur les normes européennes / précisions

- Définition de l’ordre de priorité en consultation avec 

l’ATC, RFFS et les exploitants d’aéronefs

- Objectif d’un déneigement complet (Schwarzräumung)

- Utilisation de dégivrants organiques alcalins 

- Détermination du Runway Condition Code (fréquence, 

moyens, réévaluation suite à des rapports de pilotes)

- Dégivrage d’avions avec winglets (indications du constructeur font foi)

• Entrée en vigueur le 1er mars 2025

Services hivernaux 
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• Nouvelle version 1.1 de la Directive AD I-0012 « Places d’atterrissage d’hôpitaux : 

Eléments de base pour la conception aéronautique »

- Adaptation des exigences en matière de sauvetage et de lutte contre l’incendie

- Installations d’extinction automatisée et prêtes à l'emploi sur les places d’atterrissage en 

terrasse de la catégorie particulière

- Marque d’alignement de décollage

• Consultation terminée

• Mise en œuvre envisagée Q4/2024

Places d’atterrissage d’hôpitaux

© Christophe Margot - Géraldine André | HUG
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Sélection des activités de surveillance prévues par la 

section Aérodromes et obstacles à la navigation aérienne de l’OFAC :

 Audits de vérification selon l’EASA à Zurich et à Berne

 Audit de vérification selon l’OACI aux Eplatures et à Samedan

 Audits partiels selon l’EASA / l’OACI (selon RPBO)

 Inspections générales sur des champs d’aviation et héliports

 Exercices d’urgence

 Inspections thématiques : services hivernaux, de-icing, avitaillement, …

 Inspections d’obstacles à la navigation aérienne

 Réceptions

Perspectives 2025
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Et bien entendu …

la Rencontre des chef(fe)s d’aérodrome

Jeudi, le 27 novembre 2025

Perspectives 2025
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• Quelques mots de Pascal Waldner, 

chef de la section Aérodromes et obstacles à la navigation aérienne

• Rétrospective

• Remerciements

• Svp transmettez-nous les questionnaires 

remplis

Clôture de la rencontre


